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Rapport parallèle au Comité des Nations Unies pour l’élimination de la discrimination raciale en préparation de l’examen du rapport du Luxembourg

1. Observations générales
Ce rapport est destiné à fournir des informations au Comité pour l’élimination de la discrimination raciale (CERD) qui procédera à l’examen des 14e et 17e rapports du Luxembourg sur la mise en oeuvre de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale.
La Commission consultative des Droits de l’Homme du Grand-Duché de Luxembourg (CCDH) est une institution nationale de protection et de promotion de droits de l’Homme accréditée par le statut A selon les Principes de Paris.
Elle n’a pas la compétence pour traiter des cas individuels et ne peut donc pas faire d’analyse des cas de discrimination raciale enregistrés au Luxembourg. Dans ce cadre, il y a lieu de renvoyer au Centre pour l’égalité de traitement (CET).
Cependant, la CCDH doit insister sur l’importance de la collecte de statistiques actualisées sur les cas de discrimination raciale décidés par les cours et tribunaux luxembourgeois et les sanctions prononcées.

D’après l’article 3 §2 de la loi du 21 novembre 2008 portant création d’une Commission consultative des droits de l’Homme  «  La Commission suit les processus de ratification des instruments internationaux relatifs aux droits de l’Homme, d’harmonisation de la législation, des règlements et pratiques au niveau national avec ces instruments et de leur mise en œuvre ».

Le présent rapport se base sur les 14e et 17e rapports du Luxembourg relatifs à la mise en œuvre de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale ainsi que sur les recommandations du CERD suite au dernier examen des rapports présentés par le Luxembourg en 2005, pour ensuite faire des observations et recommandations. 
Le rapport suit la structure du rapport national. 

Article 2
Article 2 (A) Cadre juridique et politiques générales visant à éliminer la discrimination raciale
En ce qui concerne le cadre juridique et les politiques générales visant à éliminer la discrimination raciale (Art. 2 A), le gouvernement énumère des textes législatifs qui touchent à la problématique du racisme et de la discrimination.
La CCDH considère utile d’y ajouter de manière générale la législation sur les victimes et plus spécifiquement la loi du 8 septembre 2003 (mod. loi du 13 février 2012) créant à l’article 3 du Code d’instruction criminelle un droit d’action collective pour certaines infractions, parmi lesquelles figurent également les infractions visées au rapport sous examen.
Article 4
Dans l’article 4, point 42, le gouvernement note que le droit pénal luxembourgeois ne connait pas les circonstances aggravantes liées à la motivation d’un acte et que la motivation raciale n’est donc pas considérée comme une circonstance aggravante. 
La CCDH tient à souligner que le cas échéant, il peut cependant y avoir concours d’infractions entre l’infraction commise et les infractions réprimant des comportements racistes, ce qui peut engendrer une aggravation de la peine dans les limites tracées par les règles du concours.
Article 5
Article 5 (C) Droits politiques
En ce qui  concerne les droits politiques, sous l’article 5 C points 64 à 69, le gouvernement fait référence à la loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité luxembourgeoise. 
Dans ce contexte, il faut mentionner le projet de loi n°6561 portant approbation de la Convention européenne sur la nationalité, faite à Strasbourg le 6 novembre 1997, et modification de la loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité luxembourgeoise.[footnoteRef:1]  [1:  Disponible sur http://www.chd.lu/wps/portal/public/RoleEtendu?action=doDocpaDetails&id=6561&backto=/wps/portal/public/!ut/p/b0/04_Sj9CPykssy0xPLMnMz0vMAfGjzOJdjFzCgjxNjAz8XYPNDIyMA4wdg4KNDAwMTPQLsh0VAabBEZE!/pw/Z7_D2DVRI420O4PC02VOD837820P3/ren/-/] 

Dans son avis sur le projet de loi n°6561 du 10 juillet 2013[footnoteRef:2], la CCDH a accueilli favorablement le projet dans son ensemble, mais elle a cependant formulé quelques observations susceptibles d’améliorer le projet de loi. Elle estime que ses observations relatives aux exigences linguistiques et aux cours d’instruction civique sont pertinentes dans le cadre de ce rapport. [2:  Avis CCDH 04/2013 sur le projet de loi 6561 portant approbation de la Convention européenne sur la nationalité, faite à Strasbourg le 6 novembre 1997, et modification de la loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité luxembourgeoise. Tous les avis, rapports et communiqués de la CCDH peuvent être consultés sur le site www.ccdh.lu] 

1. Les exigences linguistiques
Depuis la loi du 23 octobre 2008, la langue luxembourgeoise est élevée en condition-clef pour acquérir la nationalité luxembourgeoise. Le texte du projet de loi maintient les conditions actuelles, à savoir une connaissance active et passive suffisante d’au moins une des langues prévues par la loi du 24 février 1984 sur le régime des langues (allemand, français et luxembourgeois)  et réussir une épreuve d’évaluation de la langue luxembourgeoise parlée.
La CCDH s’interroge sur le groupe des personnes dispensées de l’épreuve linguistique. A ses yeux, d'autres groupes de personnes devraient en être dispensées : les personnes de plus de 65 ans, les personnes qui n’ont pas été alphabétisées et les personnes souffrant de traumatismes ou ayant des problèmes de santé (au cas où elles ne seraient pas couvertes par le critère de handicap grave) ainsi que les conjoints/partenaires d’un ressortissant luxembourgeois, parent d’un enfant luxembourgeois, résidents au Luxembourg. En effet, la CCDH estime que pour ces personnes, l’épreuve linguistique risque d’être considérée et vécue comme un obstacle trop important, ou qu’elle écarterait d’autres facteurs d’intégration aussi importants que la langue luxembourgeoise telle que la participation active à la vie communautaire.

La CCDH, même si elle se doit de relever que le texte du projet adapte légèrement les exigences linguistiques et élargit les dispenses prévues, s’interroge sur l’adéquation de ces exigences par rapport à la situation luxembourgeoise basée sur le trilinguisme officiel. Ceci d’autant plus que les personnes concernées sont censées remplir les connaissances active/passive d’au moins une des langues officielles du pays.
Elle se demande s’il ne conviendrait pas d’abaisser voire d’ajuster le niveau de compétences requis en luxembourgeois qui s’oriente sur le Cadre européen commun de référence pour les langues et de prévoir différents niveaux d’évaluation conformes au niveau scolaire des demandeurs. 
La CCDH est d’avis que le maintien uniforme du niveau de l’évaluation de la langue luxembourgeoise constitue un frein considérable pour de nombreux résidents étrangers à s’investir dans le processus de naturalisation et empêche l’égalité des chances.
2.  Les cours d’instruction civique
L’article 6 (3) du projet de loi prévoit la participation de tout demandeur de naturalisation (sauf les personnes souffrant d’un grave handicap) à au moins trois cours d’instruction civique - dont un doit obligatoirement porter sur les institutions luxembourgeoises et un sur les droits fondamentaux.
La CCDH se félicite que les droits fondamentaux fassent l’objet d’un cours obligatoire. Elle considère cette mesure comme une occasion de promotion exceptionnelle des droits fondamentaux au Luxembourg.
Pourtant, elle considère que la durée du cours sur les droits fondamentaux ne permet guère d’application concrète des informations reçues, qui pourtant est indispensable à l’assimilation des théories en vue d’une citoyenneté active.

Elle préconise la considération des besoins spécifiques de certains groupes vulnérables, notamment dans le domaine de l’accessibilité pour les personnes en chaises roulantes et de la communication en langage des signes.
La CCDH recommande de renforcer l’éducation aux droits de l’Homme dans tous les ordres d’enseignement depuis l’école fondamentale et propose également de faire organiser des cours sur les droits fondamentaux et les libertés publiques dans le cadre de l’enseignement pour adultes dans les communes afin de faire participer toute la population au processus d’intégration réciproque dans la société luxembourgeoise multiculturelle.

Article 5 (D) Autres droits civils
En ce qui concerne les différents droits civils, énumérés à l’article 5, que le Luxembourg doit garantir, le rapport du gouvernement luxembourgeois donne des informations sur certains droits alors qu’il reste muet sur d’autres.
La CCDH regrette que le rapport du gouvernement ne donne aucune information sur le droit de circuler librement et de choisir sa résidence à l’intérieur de l’Etat, le droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays, le droit à une nationalité, le droit de se marier et de choisir son conjoint et le droit d’hériter. Elle se demande s’il en existe une raison.

Recommandations faites par le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale dans ses observations finales sur le rapport précédent
L’annexe du rapport revient sur les recommandations du CERD dans le cadre de ses observations finales sur le rapport précédent et les mesures prises par le gouvernement luxembourgeois suite à ces recommandations du CERD.
· Formation spécifique en matière de problèmes de racisme et de discrimination
Dans le cadre de ses observations finales sur le rapport précédant du Luxembourg, le CERD s’était montré préoccupé par des « allégations faisant état de comportements discriminatoires ou vexatoires à l’encontre de non-ressortissants de la part de fonctionnaires travaillant dans diverses administrations nationales ou locales ». 
Par la suite, le CERD avait invité le Luxembourg à inclure dans ces formations « des aspects visant plus spécifiquement les problèmes de racisme et de discrimination, en faisant bénéficier de ce type de formation et de sensibilisation tout fonctionnaire en contact avec les groupes minoritaires ». (Recommandation 19)
La CCDH considère que le gouvernement luxembourgeois n’a pas suivi la recommandation 19 qui prévoit des formations visant spécifiquement les problèmes de racisme et de discrimination et souligne que celles-ci sont à donner à tous les fonctionnaires en contact avec les groupes minoritaires.
Or,  la réponse du gouvernement luxembourgeois se limite à faire référence d’un coté à l’enseignement des droits de l’homme  aux volontaires de Police et de l’autre à la formation spécifique des agents chargés de l’exécution d’une mesure d’éloignement par voie aérienne. 
· Ratification de la Convention sur la réduction des cas d’apatrides de 1961
En ce qui concerne la recommandation 20 relative à la ratification de la Convention sur la réduction des cas d’apatrides de 1961, le gouvernement confirme la volonté du Luxembourg d’adhérer à la Convention et se réfère dans ce cadre à la réforme de la loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité luxembourgeoise.

Or, dans le projet de loi n°6561 portant approbation de la Convention européenne sur la nationalité, faite à Strasbourg le 6 novembre 1997, et modification de la loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité luxembourgeoise ( dépôt en avril 2013 ), le Gouvernement luxembourgeois indique dans l’exposé des motifs être contre l’adhésion à la Convention sur la réduction des cas d’apatridie au motif des abus qui pourraient surgir dans le cas de naissances à bord de navires battant pavillon luxembourgeois.
La CCDH réitère son souhait, exprimé dans son avis relatif au projet de loi n°6561, de voir le gouvernement reconsidérer sa position. La CCDH considère les préoccupations avancées comme exagérées et non fondées.
Aux yeux de la CCDH, les avantages d’une adhésion à cette convention l’emporteraient sur les 
désavantages. En plus, une adhésion représenterait un signal fort du Luxembourg à l’égard de la communauté internationale et encouragerait d’autres Etats à en faire de même. 
 
Par ailleurs, la CCDH rend attentif au fait que la condition de résidence effective et légale pendant au moins 10 ans des personnes nées au Luxembourg de parents apatrides ou étrangers réclamant la nationalité luxembourgeoise est plus restrictive que celle prévue dans la Convention sur la réduction des cas d’apatridie qui prévoit une durée de résidence qui ne peut pas dépasser 10 ans. 

Dans ce cadre, il y a aussi lieu de rappeler les observations du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) concernant projet de loi n°6561. Le HCR s’était aussi montré préoccupé par la position des autorités luxembourgeoises et a insisté que « parmi les Etats partie à la Convention de 1961 et mettant en œuvre son article 3 et dont certaines disposent d’une flotte nettement plus importante que celle du Grand-Duché du Luxembourg, il n’a jamais été rapporté d’abus ni de problèmes liés à des naissances à bord de navires ou aéronefs ».
Le HCR a souligné que l’objectif principal de l’adhésion était de « contribuer aux efforts déjà déployés pour réduire et prévenir l’apatridie au niveau mondial et d’encourager les autres Etats à procéder eux-mêmes à ladite adhésion ».

· Ratification de la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille de 1990

Dans les observations finales sur le rapport précédant du Luxembourg, le CERD avait invité le gouvernement luxembourgeois à examiner la possibilité de la ratification de la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille. (Recommandation 20)
La CCDH comprend les arguments invoqués dans les 14e et 17e rapports du Luxembourg, mais elle doit néanmoins insister sur l’importance de la ratification de cette Convention vu le taux élevé de travailleurs de nationalité étrangère (résidents étrangers et frontaliers non-résidents) au Luxembourg.
La CCDH espère que, une fois les problèmes de compétence communautaires en termes des travailleurs migrants résolus, le Luxembourg prendra des mesures pour aboutir à la ratification de la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille.
La ratification de cette Convention constitue pour le Luxembourg une opportunité de réaffirmer son engagement à combattre la discrimination raciale et ceci à plus forte raison  au vu des récents développements dans l’Union européenne quant à la discrimination des travailleurs migrants.

· Recommandations 15 et 18
La recommandation 15 note que « Le Comité encourage l’Etat partie à veiller à ce que les membres du parquet et les magistrats poursuivent, sur la base des dispositions pénales pertinentes, les infractions à caractère raciste et appliquent les sanctions pénales nécessaires. Il suggère en outre l’institution d’une circonstance aggravante générale des infractions lorsqu’elles sont commises avec une motivation raciste, ainsi que la limitation des cas de dérogations à l’interdiction des discriminations tels que prévus actuellement par l’article 457-5 du Code Pénal. Le Comité prie l’Etat partie de lui fournir dans son prochain rapport périodique, des statistiques actualisées sur les actes de discrimination raciale et sur les actions judiciaires engagées. »
Dans la recommandation 18, le CERD attire l’attention du Luxembourg sur le besoin de prendre des mesures concrètes pour prévenir l’emploi illégal des non-ressortissants et assurer la répression des employeurs qui recrutent de tels travailleurs.
La CCDH considère ces domaines comme susceptible d’améliorations et regrette que le Luxembourg ne donne pas de précisions quant à la suite donnée aux recommandations 15 et 18.
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